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Avant-propos 

La présente brochure est la troisième d'une série publiée à 
l'intention de ceux qui participent directement au classement des 
bâtiments du patrimoine. La première de la série, L'architecture du 
Canada, est un guide concis sur les styles d'architecture canadienne. 
La deuxième, Evaluation des bâtiments historiques, renferme des 
directives d'évaluation des bâtiments historiques. Le présent 
ouvrage traite des problèmes relatifs aux travaux de recherche sur 
les propriétés du patrimoine. 

La préparation de ces brochures a été parrainée par 
l'Inventaire des bâtiments historiques du Canada. Ce programme a 
été créé en 1970 et s'est ensuite transformé en une source de 
renseignements sur le patrimoine. 

Pour recevoir gratuitement cette série de brochures, il suffit 
d'écrire à l'Inventaire des bâtiments historiques du Canada, 
Terrasses de la Chaudière, 10, rue Wellington, Hull, Québec, Canada 
K1A 1G2. 
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INTRODUCTION 

Le présent guide vise à fournir les éléments de base pour effectuer 
des recherches sur les bâtiments au Canada. Il présente une 
méthode de travail ainsi que dix sources de renseignements parmi 
celles qui sont les plus communément employées. Il est destiné au 
chercheur novice qui désire apprendre quelque chose sur l'histoire 
d'un bâtiment donné. 

Le guide ne fait qu'effleurer un domaine beaucoup plus vaste. 
Les chercheurs qui veulent se familiariser avec toutes les sources 
possibles ou qui font face à des problèmes particuliers trouveront 
des renseignements beaucoup plus détaillés dans notre autre 
ouvrage, How to Research a Building in Canada (bientôt disponible 
sous forme de microfiches). 

Il est relativement facile de décrire les différentes étapes des 
recherches à effectuer sur un bâtiment historique. Le chercheur 
commence par se poser des questions sur le bâtiment, puis consulte 
des sources historiques pour y trouver des réponses. Une fois qu'il a 
trouvé les renseignements disponibles, il les analyse et les évalue 
afin de produire une histoire du bâtiment; il rédige ensuite un 
compte rendu de ses constatations. Le présent guide décrit en 
détail chacune des phases de ce processus. 

1 



QUESTIONS 

Le chercheur doit d'abord établir ce qu'il 
désire savoir au sujet du bâtiment qui 
l'intéresse. Il s'agit là d'une étape très 
importante, car elle détermine le temps qu'il 
va consacrer à la recherche et les endroits où 
il devra aller pour trouver des réponses. La 
plupart des gens sont intéressés à effectuer 
des recherches sur des bâtiments qu'ils 
connaissent déjà: bâtiments qu'ils possèdent, 
dans lesquels ils vivent ou ont grandi, ou qui 
occupent une place importante dans leur 
collectivité. Dans chaque cas, le bâtiment a 

une signification bien particulière pour le 
chercheur et c'est ce qui l'incite 
habituellement à se poser des questions sur 
l'histoire du bâtiment et à se mettre à la 
recherche de réponses. 

Certaines des questions les plus courantes 
figurent ci-après sous les rubriques générales 
utilisées pour toutes les recherches sur les 
bâtiments. Le chercheur pourra en choisir 
quelques-unes en fonction de son intérêt 
particulier. 

Questions les plus courantes 

Date de la construction 
- Quand le bâtiment a-t-il été construit? 
- Pourquoi a-t-il été bâti à ce moment-là? 

Quels problèmes se sont produits durant sa 
construction? 

Transformations 
Comment l'apparence du bâtiment s'est-
elle transformée depuis sa construction? 

- Quelles transformations ont été apportées 
et quand ont-elle été faites? 
Raisons de ces transformations? 

Usages 
- Quel usage les différents propriétaires et 

occupants ont-ils fait du bâtiment? 
- Qu'est-ce qui jouait ce rôle avant la 

construction du bâtiment? 

Aménagement de l'espace 
De quelle façon les différents propriétaires 
et occupants ont-ils aménagé l'espace 
intérieur du bâtiment? 

- Comment étaient les locaux lorsqu'ils 
étaient meublés? 

Architecte, constructeur et ouvriers 
- Qui a conçu le bâtiment? 
- Qui l'a construit? 
- Pourquoi ces gens ont-ils été choisis? 

Possédaient-ils une compétence ou une 
formation particulière? 

- Le bâtiment montre-t-il des signes de leur 
compétence ou de leur incompétence? 

- À quels autres bâtiments ont-ils travaillé? 

Style 
- De quoi s'est-on inspiré pour concevoir ce 

bâtiment? 
- Quels facteurs ont influé sur le choix d'un 

style pour le bâtiment? 
- Le bâtiment ressemble-t-il à un autre? 

Propriétaires 
Qui a été le premier propriétaire? 

- Quels en ont été les subséquents? 
- Pendant combien de temps chacun de ces 

propriétaires a-t-il possédé le bâtiment? 
- Qui étaient-ils? 
- Pourquoi ces propriétaires ont-ils choisi de 

posséder ce bâtiment particulier? 

Occupants 
Qui a vécu ou travaillé dans le bâtiment? 

- Pendant combien de temps? 
- Pourquoi ont-ils choisi ce bâtiment? 

Emplacement 
Le bâtiment est-il situé sur son 
emplacement original ou a-t-il été 
déplacé? 

- Y avait-il d'autres bâtiments sur ce même 
terrain? 

- Si oui, comment étaient-ils? 
- Le terrain offre-t-il des caractéristiques 

particulières qui ont influencé la 
conception du bâtiment? 

Secteur 
Comment était le voisinage lorsque le 
bâtiment a été construit? 

- De quelle façon a-t-il changé? 
Le bâtiment ressemble-t-il à un autre 
bâtiment du voisinage? 

Matériaux 
Quels matériaux ont été utilisés pour 
construire le bâtiment? 
Quels matériaux ont été utilisés pour 
transformer le bâtiment? 

- D'où provenaient-ils? 
- Combien ont-ils coûté? 

Pourquoi ont-ils été choisis? 

Techniques de construction 
- Le bâtiment a-t-il été érigé d'une façon 

inhabituelle? 
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OÙ TROUVER DES RÉPONSES 

Le chercheur ingénieux peut trouver des 
renseignements sur un bâtiment à de nombreux 
endroits, notamment auprès de certains 
organismes gouvernementaux, auprès des 
résidents plus âgés de la collectivité, dans les 
entreprises et sur l'emplacement même du 
bâtiment. Des collections plus systématiques 
sont conservées dans les archives, les 
bibliothèques, les musées et les sociétés 
d'histoire. Comme ces organismes conservent 
des documents qui sont utiles pour les 
recherches sur les bâtiments, il est 
recommandé de commencer par là. 

Archives 
Les archives sont des dépôts qui servent à 

conserver des documents anciens. Elles 
peuvent être gérées par des organisations 
religieuses, des groupes culturels, des 
administrations municipales ou locales, des 
institutions régionales, des fondations privées, 
des universités, des entreprises et des 
gouvernements provinciaux et nationaux. Ces 
archives conservent généralement des 
documents d'un type particulier; cependant, 
bon nombre d'entre elles gardent également 
des documents connexes. Leurs fonds 
respectifs sont répertoriés dans le Catalogue 
collectif des manuscrits des archives 
canadiennes, par Robert S. Gordon (dir.) et E. 
Grace Maurice (comp.) (Ottawa, Archives 
publiques Canada, édition revue en 1975 et 
augmentée en 1976, 1977-1978). 

À la page suivante nous donnons les 
adresses des archives nationales, provinciales, 
territoriales et municipales du Canada qui 
servent non seulement de dépôts principaux 
mais également d'organismes centraux pour les 
renseignements relatifs aux archives dans 
leurs secteurs respectifs. 

Bibliothèques 
Il n'existe aucune liste des bibliothèques 

publiques canadiennes; mais on peut en général 

les trouver facilement dans l'annuaire 
téléphonique de l'endroit. On peut connaître 
les bibliothèques qui ont des collections ou des 
fonds particuliers en consultant l'un des deux 
ouvrages suivants publiés par la Bibliothèque 
nationale du canada: Les bibliothèques du 
gouvernement fédéral canadien: une liste 
(Ottawa, Centre de documentation sur les 
bibliothèques, 1977) ou Répertoire des 
bibliothèques canadiennes: les bibliothèques 
de collèges et d'universités, bibliothèques 
spécialisées (Ottawa, Centre de documenta­
tion sur les bibliothèques, 1976). Ces ouvrages 
contiennent les adresses et les descriptions du 
contenu général des collections, et indiquent 
les guides de collections qui ont été publiés. 
On peut consulter ces catalogues dans la 
section des ouvrages de référence de la 
plupart des bibliothèques, petites ou grandes. 

Musées et sociétés d'histoire 
Les musées et les organismes qui 

s'occupent des lieux historiques constituent un 
point de rencontre et servent souvent de 
bureaux centraux pour les activités d'un bon 
nombre de sociétés d'histoire. Au niveau 
local, les musées et les sociétés d'histoire sont 
les organismes qui s'intéressent de plus près 
aux sujets et aux objets historiques de leur 
région. Ils possèdent souvent les meilleures 
collections de livres, de documents, de 
photographies et d'objets historiques locaux. 
Les citoyens qui connaissent l'histoire de leur 
collectivité et qui s'y intéressent sont 
habituellement actifs au sein de ces groupes, 
et c'est là qu'on peut les rencontrer. 

L'Association des musées canadiens publie 
deux fois l'an un répertoire des musées et des 
sociétés historiques locales, qui s'intitule 
Répertoire des musées canadiens. C'est le 
meilleur ouvrage du genre et il se trouve dans 
la plupart des bibliothèques publiques. 
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LISTE DES ARCHIVES CANADIENNES 

Nationales: 

Archives publiques Canada 
395, rue Wellington 
Ottawa, Ontario 
K1A 0N3 

Provinciales et territoriales: 

Provincial Archives of Newfoundland 
Colonial Building 
Military Road 
St. John's, Newfoundland 
A1C 2C9 

Public Archives of Prince Edward Island 
P.O. box 1000 
Charlottetown, Prince Edward Island 
CIA 7M1 

Public Archives of Nova Scotia 
6016 University Avenue 
Halifax, Nova Scotia 
B3H 1W1 

Provincial Archives of New Brunswick 
Box 6000 
Fredericton, New Brunswick 
E3B 5H1 

Archives nationales du Québec à Montréal 
100, rue Notre-Dame est 
Montréal, Québec 
H2Y ICI 

Archives nationales du Québec 
C.P. 10150 
Sainte-Foy, Québec 
GIV INI 

Archives nationales du Québec à 
Trois-Rivières 

110, rue St-Antoine, Suite 108 
Trois-Rivières, Québec 
G9A 5N6 

Archives of Ontario 
77 Grenville Street 
Queen's Park 
Toronto, Ontario 
M7A 2R9 

Provincial Archives of Manitoba 
Manitoba Archives Building 
Section B 
Main Floor 
200 Vaughan Street 
Winnipeg, Manitoba 
R3C 0P8 

Saskatchewan Archives Board 
Regina Office 
University of Regina 
Regina, Saskatchewan 
S1S 0A2 

Saskatchewan Archives Board 
Saskatoon Office 
Murray Memorial Building 
University of Saskatchewan 
Saskatoon, Saskatchewan 
S7N 0W0 

Provincial Archives of Alberta 
12815 - 102 Avenue 
Edmonton, Alberta 
T5N 0M6 

Provincial Archives of British Columbia 
Parliament Buildings 
Victoria, British Columbia 
V8V 1X1 

Provincial Archives of the 
Northwest Territories 

Natural and Cultural Affairs 
Government of the Northwest 

Territories 
Yellowknife, Northwest Territories 
XIA 2L9 

Yukon Archives 
Box 2703 
Whitehorse, Yukon Territory 
YIA 2C6 

Municipales: 

Archives de la ville de Québec 
Hôtel de ville 
C.P. 37 
Québec, Québec 
GIR 1S9 

Ville de Trois-Rivières 
C.P. 368 
Trois-Rivières, Québec 
G0A 5H3 

Ville de Montréal 
Division des Archives 
275, rue Notre-Dame est 
Montréal, Québec 

H 2 Y i c 6 T ^ ' . m - 2 6 , i r 

City of Ottawa Archives 
171 Stanley Avenue 
Ottawa, Ontario 
KIM 1P1 

City of Toronto Archives 
City Hall 
Toronto, Ontario 
M5H 2N2 

Borough of Scarborough 
Central Records 

Scarborough Civic Centre 
150 Borough Drive 
Scarborough, Ontario 
M1P 1N7 

Borough of York Archives 
2700 Eglinton Avenue West 
Toronto, Ontario 
W6W ICI 

City of Winnipeg Archives 
Archives and Records Control 
380 William Avenue 
Winnipeg, Manitoba 
R7N 2K3 

City of Edmonton Archives 
Edmonton Parks and Recreation 
10105 - 112 Avenue 
Edmonton, Alberta 
T5G 0HI 

Vancouver City Archives 
1150 Chestnut Street 
Vancouver, British Columbia 
V6J 339 

Victoria City Archives 
613 Pandora Avenue 
Victoria, British Columbia 
V8W 1P6 



SOURCES A CONSULTER 

La documentation sur les bâtiments existe 
sous diverses formes. Elle peut être écrite, 
visuelle, verbale ou physique. Quelle que soit 
sa forme, tout document qui apporte un 
témoignage sur un fait ou un événement est 
appelé une "source". On trouvera, dans les 
pages qui suivent, un bref exposé sur dix des 
sources les plus communément utilisées pour 
effectuer des recherches sur les bâtiments au 
Canada: annuaires et bottins, rôles 
d'imposition ou d'évaluation, titres de 
propriété, journaux locaux, papiers personnels, 
documents visuels, plans et atlas d'assurance-
incendie, vues à vol d'oiseau, plans et 
élévations, inscriptions dans la pierre. Ces 
sources ont été choisies parce qu'elles 
contiennent de l'information sur la plupart des 
types de bâtiments au Canada. Le chercheur 
ne doit cependant pas désespérer s'il ne peut 
pas tirer suffisamment d'information de ces 
sources, car il en existe plusieurs autres. 

Le chercheur est un genre de "détective" 
qui doit être en mesure non seulement de 
trouver l'information mais aussi de l'évaluer. 
L'un des facteurs importants pour faire cette 
évaluation est la proximité de la personne qui 
fournit le témoignage dans une lettre ou dans 
un livre, par rapport à l'événement. Si, par 
exemple, en vue d'obtenir de l'information sur 
une église, le chercheur utilise le journal du 
président du comité de construction de 
celle-ci, il devrait pouvoir se fier sur ce 
témoignage. Non seulement le journal a-t-il 
été tenu par une personne qui a été témoin de 
ce qui s'est passé durant les réunions du 
comité, mais les inscriptions ont été notées 
quotidiennement au fil des réunions. Un tel 
document serait beaucoup plus fiable qu'un 
mémoire ou un livre rédigé par la même 
personne plusieurs années plus tard, car elle 
peut avoir oublié certains détails dans 
l'intervalle. Par contre, ces deux sources 
seraient probablement beaucoup plus dignes de 
foi qu'un récit écrit par un historien à 
l'occasion d'un 50e anniversaire, car son 
compte rendu serait nécessairement de 
seconde main. 

La règle de la "proximité" doit toutefois 
être appliquée avec prudence, car le président 
du comité de construction a pu professer des 
opinions qui n'étaient partagées par aucun 
autre membre du comité. Par contre, 
l'historien a peut-être fait des recherches sur 
les autres membres du comité et son compte 
rendu pourrait mieux refléter les opinions de 
tout le groupe. En pareil cas, le chercheur 
doit vérifier toutes les sources utilisées par 
l'historien, et non pas seulement le journal du 
président du comité de construction, afin 
d'établir les faits. Dans la mesure du possible, 
il doit présenter des faits qui sont confirmés 

par plus d'une source et, ce qui est encore plus 
important, il devrait évaluer chaque 
témoignage en regard du milieu contemporain, 
afin d'en établir la crédibilité. Pour ce faire, 
le chercheur devra posséder une bonne 
connaissance de la période en question et de 
son sujet, connaissance qui ne s'acquiert que 
par l'expérience, par la lecture et par la 
formation. Il est également préférable qu'il 
soit au courant des limites des sources qu'il 
utilise. Ces limites sont généralement 
indiquées dans les résumés qui suivent, mais le 
bon sens reste toujours utile. 

Quelles que soient les sources utilisées et 
les informations obtenues, il faut toujours se 
souvenir qu'il est possible de trouver 
éventuellement d'autres sources qui 
contiendraient des témoignages encore plus 
précis. Il s'agit là d'une simple règle de la 
recherche. Toute recherche est basée sur les 
sources disponibles au moment où elle a été 
effectuée. C'est pourquoi, il est important 
d'inclure des notes ou des références dans le 
texte afin d'indiquer l'origine de chaque 
témoignage. On peut critiquer un chercheur 
pour avoir ignoré des documents disponibles, 
mais on ne peut lui reprocher d'avoir manqué 
les témoignages contenus dans des sources 
inconnues ou inaccessibles. Il est donc 
également important de dater chaque travail 
qui est terminé. 

Au cours de sa recherche, le chercheur 
trouvera peut-être utile d'établir son propre 
système pour noter le titre et la référence 
complète de chaque source (voir Rédaction). 

Annuaires et bottins 
Les annuaires et les bottins sont des 
publications annuelles qui visent à permettre 
aux gens ou aux entreprises de se retrouver 
facilement. Le type d'annuaire ou de bottin le 
plus commun est publié pour une ville, même 
s'il existe des versions spécialisées pour les 
entreprises, les régions rurales ou une province 
ou une partie de province. Ces documents 
sont habituellement préparés par des 
entreprises privées et vendus par abonnement 
ou sur le marché libre. 

Dans une certaine mesure, les annuaires 
servent à faire la réclame de l'endroit. Outre 
qu'ils donnent l'emplacement géographique et 
postal précis de chaque centre décrit, ils 
contiennent habituellement des renseigne­
ments sur la fondation, la population et la 
situation économique du centre. Us indiquent 
souvent l'emplacement des principaux édifices 
publics de la région et ils décrivent presque 
toujours en détail la construction des nouveaux 
édifices publics. Les annuaires ruraux 
reproduisent souvent des cartes qui 
mentionnent les noms des propriétaires des 
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304 HALIFAX. 

H. SCHAEFER, 
Dealer in Watches, Jewellery and Silver-Plated Ware, 

MMUFAETURIHG JEWELLER, 
149 BARRINGTON STREET, 

HALIFAX, M.S. 

Jewellery carefully repaired. 
H I G H E S T PRICES PAID FOR GOLD. 

8©- Orders respectfully solicited and promptly executed. 

Ryerson Margaret, wid Henry, h 36 Argyle 
Rynies James, seaman, h 29 Gerrish 
Rynhall Frederick, laborer, h Campbell road 
Saddler Clement, laborer, h 50 Summer 
Saddler Sopbia, variety, 58 Duke, h do. 
Saddler William, luborer, 58 Duke 
Sage James, eierk control department, h i l l Gottingen 
Sage James, clerk, h i l l Gottingen 
Saint John, seaman, h Kuvanaugh's lane 
Salem church, Argyle 
Sailis Isaac, liquor. 52 Duke, h 50 do 
Sdmon Charles, engineer R.N., h 249 Creighton 
Salt and Grain Measurer's office, Market wharf 
Salter Arthur F.. clerk, h 185 Pleasant 
SALTER BENJAMIN \\\ , agent O. M. I. association, 48 Bedford 

row, h 185 Pleasant * 
Salter John, barber, h 8 Duke 
Salter Thomas, stevedore, h 78 and 80 Grafton 
Salter William, master mariner, h S Duke 
Salter William, jun., clerk, h 185 Pleasant 
Salter William, jun.. fireman tug Whitney, h Argyle 
Salterio James, of Ruggles A Salterio, h 9 Granville 
Salterio Thomas A., soliciting agent, h off 191 Loekman 
Salterio Thomas L., bookbinder, h 187 Loekman 
Sampson William, seaman, h 194 Creighton 
Samson Samuel, shoemaker, bds 101 Argyle 
Sanderson Etuiua. wid H. P., h 117 Pleasant 
SANFORD GEORGE A., X. S. Steam Marble works, 82 to 86 

Argyle. h 38 Sackville 
Sargent Mary, wid John, h 194 Loekman 

J. L. French, Carpenter & Undertaker, Buckingham, cor. Grafton St. 

Annuaires: Cette page provient du type d'annuaire urbain le plus utile. Il énumère 
chaque personne en donnant son emploi, son nom et son adresse. D'autres annuaires 
n'indiquent que l'emploi ou l'adresse, ou ne fournissent qu'une liste alphabétique des 
noms. (McAlpine, Everett & Co., éd., Me Alpine's Halifax City Directory, 1874-1875, 
Montréal, Lovell, 1874, p. 304.) (Archives publiques Canada, C 114591.) 
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lots. La plupart des annuaires et des bottins 
publient des annonces locales qui sont utiles 
pour déterminer les types de matériaux de 
construction ou d'entreprises de fabrication 
qui existent dans une région. Bon nombre 
énumèrent • également les entreprises par 
genre, fournissant ainsi des listes commodes 
des architectes, des compagnies, et des 
détaillants, grossistes et fabricants de 
matériaux de construction. 

La plupart des annuaires des villes et bon 
nombre de bottins contiennent également des 
listes détaillées des résidents, par nom, par 
adresse et par occupation. Bien que plusieurs 
omettent l'adresse ou l'occupation, ces listes 
fournissent des renseignements extrêmement 
utiles. Par exemple, lorsque les adresses sont 
fournies, il est possible de déterminer combien 
de personnes vivent dans un bâtiment et donc 
d'établir une liste de ses occupants. Il en va 
également de même des entreprises qui 
occupent des quartiers communs. Les 
renseignements contenus dans une série 
d'annuaires couvrant un certain nombre 
d'années peuvent permettre d'établir avec 
précision l'évolution de l'occupation d'un 
bâtiment pendant une longue période de 
temps. Ils peuvent également servir à tracer 
une carte approximative illustrant l'usage des 
bâtiments dans certaines parties d'une ville, 
permettant ainsi au chercheur de "peupler" le 
plan des rues de celle-ci. Il est également 
possible de détecter l'apparition d'un nouvel 
édifice en utilisant les adresses. 

Les listes d'occupants établies à l'aide d'un 
annuaire peuvent aider à tracer un portrait 
socio-économique des résidents ou des 
entreprises qui occupent un bâtiment donné. 
Une ventilation détaillée des renseignements 
contenus dans ces listes révéleront également 
l'importance d'une entreprise en fournissant 
une liste de ses employés. Cette liste peut 
être extrêmement utile pour déterminer la 
répartition de l'espace intérieur d'un bâtiment. 
Les listes par occupation permettront d'établir 
rapidement la carrière d'un architecte, d'un 
entrepreneur ou d'un ouvrier; en fait, en 
établissant des listes partir d'un même 
annuaire, et en les comparant d'une année à 
une autre, on pourra se faire une bonne idée 
de l'ampleur et de la composition de l'industrie 
du bâtiment. Le chercheur peut utiliser la 
même technique pour les fournisseurs et les 
fabricants de matériaux de construction. 

Malgré toutes ces possibilités, il reste que 
les annuaires et les bottins sont encore les 
outils les plus utiles de ceux qui essaient de 
trouver un nom. Les noms peuvent être 
facilement repérés dans une liste alphabétique 
et, une fois trouvés, ils relient la personne à 
un ou plusieurs bâtiments. Les annuaires et 
les bottins ont été conçus à cette fin et ils 
jouent admirablement bien de ce rôle. 

Limites 
Malgré leurs avantages évidents, les annuaires 
et les bottins ont aussi leurs limites. Par 
exemple, certains d'entre eux contiennent les 
noms des résidents, mais ne mentionnent pas 
leur adresse ni leur occupation. D'autres 
problèmes ne sont pas aussi apparents. 
Premièrement, ces ouvrages étaient publiés 
une fois l'an; les renseignements qu'ils 
contiennent ont été recueillis à un moment 
précis et ne sont bons que pour ce ou ces 
jours-là. Les changements survenus au cours 
de l'année n'ont pas été enregistrés. Le 
deuxième inconvénient est que les 
renseignements ont souvent été rassemblés à 
la fin de l'année précédente: cela veut dire 
que les renseignements de l'annuaire d'une 
ville pour l'année 1865, par exemple, ont 
probablement été recueillis en novembre ou en 
décembre 1864, et ne reflètent peut-être pas 
du tout l'année 1865. 

Une autre limite vient du fait que les 
annuaires n'étaient pas publiés à titre de 
service public, mais comme un projet 
commercial, et que les gens devaient souvent 
payer pour y faire inscrire leur nom. S'ils ne 
payaient pas, leur nom n'était pas inscrit et 
l'annuaire est donc incomplet. Et même si 
l'inscription dans l'annuaire lui-même était 
gratuite, les entreprises devaient 
habituellement payer pour figurer dans la 
section commerciale de l'annuaire pour 
l'année; en conséquence, le chercheur trouvera 
probablement plus de renseignements sur un 
type donné de bâtiments (par exemple, les 
scieries) en consultant les listes ordinaires de 
l'annuaire plutôt que la section commerciale à 
la fin du livre. De plus, les occupants étaient 
peut-être absents le jour où s'est présenté 
l'enquêteur et, par conséquent, leur nom ne 
figure pas dans l'annuaire. 

Une autre omission fréquente a trait aux 
édifices secondaires comme les entrepôts 
commerciaux où personne ne vivait ou ne 
travaillait de façon régulière. Si un chercheur 
trace le plan détaillé de l'aménagement et de 
la croissance d'une ville uniquement à l'aide 
des listes des annuaires, il y aura des trous à 
des endroits importants. Une comparaison de 
ces plans avec les photographies historiques de 
la même année révéleront que ces 
emplacements vides étaient occupés par des 
entrepôts commerciaux ou des édifices du 
même genre. En outre, le chercheur qui 
utilise une série d'annuaires pour suivre 
l'évolution d'un bâtiment devrait savoir que les 
noms et les numéros de rue changeaient 
souvent sans avis. En pareille situation, il 
peut être plus sûr de se fier sur les noms des 
occupants pour établir la continuité plutôt que 
sur les adresses des bâtiments, même si cette 
dernière méthode n'est pas infaillible. 
Lorsqu'on essaie de dater un bâtiment en se 
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servant d'un annuaire ou d'un bottin, il est 
souvent bon de travailler à reculons à partir 
d'une date obtenue d'une autre source (par 
exemple, une photo) et d'utiliser les données 
sur les édifices environnants pour confirmer 
les résultats. Souvent, les historiens 
consultent les annuaires à des intervalles de 
cinq ans pour vérifier la cohérence des listes 
de bâtiments, puis se concentrent sur la 
période quinquennale où se sont produits les 
changements. 

Dorothy E. Ryder a publié un Répertoire 
des annuaires canadiens 1790-1950 (Ottawa, 
Bibliothèque nationale du Canada, 1979). Ce 
répertoire énumère tous les annuaires connus 
des centres canadiens qui sont conservés dans 
les grandes bibliothèques et autres dépôts du 
Canada. 

Rôles d'imposition ou d'évaluation 
Les rôles d'imposition sont les comptes annuels 
tenus par le greffier local qui enregistre les 
taxes imposées et payées sur son territoire. 
Le greffier peut être un agent d'une ville, 
d'une municipalité ou d'un comté, selon la plus 
petite unité habilitée à prélever des taxes. 
Les rôles d'imposition des villes ou des 
municipalités constituent la forme la plus 
commune des rôles d'évaluation utilisés dans 
les recherches sur les bâtiments; ils en sont 
aussi le type le plus compliqué sur le plan des 
renseignements qu'ils contiennent; pour ces 
raisons, nous les avons choisis pour servir de 
base aux renseignements qui suivent. Les 
rôles d'imposition tenus par les autres niveaux 
de gouvernement contiennent les mêmes 
renseignements sous une forme moins 
détaillée. 

Les rôles d'évaluation indiquent 
habituellement le nom du propriétaire du 
bâtiment. Ils fournissent également son 
adresse et sa profession, renseignements 
particulièrement utiles dans le cas où le 
propriétaire demeure dans une ville différente. 
Si le bâtiment est exploité par un agent, est 
entre les mains d'un exécuteur testamentaire 
ou est occupé en vertu d'une entente selon 
laquelle le débiteur hypothécaire paie les 
taxes, le nom de cette personne ou de cette 
agence est également indiqué, et il y a 
habituellement une indication que les factures 
de taxes doivent être envoyées à la deuxième 
personne. Dans les cas où un bâtiment est 
loué à une partie qui est chargée de payer les 
taxes municipales, le nom, l'adresse et l'emploi 
de cette partie responsable sont également 
mentionnés. Parfois, rien n'indique que cette 
personne soit locataire: si le chercheur a des 
raisons de croire que c'est le cas, il devrait 
comparer les rôles d'imposition avec les titres 
de propriété afin de déterminer le propriétaire 
du bâtiment. À l'autre extrême, 

certains rôles d'imposition municipaux 
incluent, en plus des propriétaires, une liste 
complète des locataires du bâtiment ainsi que 
leur emploi, que les locataires paient ou non 
les taxes. 

À partir des renseignements contenus dans 
les rôles d'évaluation, il est possible de 
déterminer de façon plus précise la situation 
concernant l'occupation et l'utilisation du 
bâtiment. 

Les rôles d'imposition comportent 
habituellement des colonnes de chiffres pour 
les catégories suivantes: 

Valeur du terrain: 
Évaluation du terrain ou de l'espace occupé 
par l'emplacement. En général, il ne s'agit pas 
de la valeur du marché, les gouvernements 
locaux établissant leur propre barème. 

Valeur des bâtiments et des améliorations: 
Évaluation des bâtiments situés sur le terrain, 
selon des critères établis localement (nombre 
d'étages, etc.). 

Valeur des biens mobiliers: 
Valeur des autres biens que le propriétaire ou 
le locataire conserve sur le terrain (meubles, 
machines, etc.). Ces biens sont également 
évalués d'après un barème établi par le 
gouvernement local. 

Valeur du revenu accessible: 
Il s'agit de la valeur du revenu imposable du 
propriétaire qui a trait à ses activités sur la 
propriété. Cette valeur a cessé d'apparaître 
sur les rôles d'imposition après la première 
guerre mondiale, au moment où on a instauré 
l'impôt sur le revenu des particuliers. 
Cependant, lorsque cette valeur était 
indiquée, le nom des locataires dans les 
bâtiments industriels et commerciaux était 
toujours indiqué. 

Millième de dollar: 
Il s'agit du pourcentage de taxes versé sur 
chaque dollar du montant de l'évaluation. 
Chacune des valeurs énumérées ci-dessus 
(terrain, améliorations, biens meubles, revenu 
accessible) est habituellement taxée selon un 
taux différent. 

Description du terrain: 
Cette description est habituellement fournie 
dans les termes utilisés pour l'enregistrement 
du terrain, c'est-à-dire par numéro de cadastre 
ou par numéro de relèvement, de lot et de 
bloc. 

Certains rôles d'imposition sont organisés 
par numéro de section, de bloc et de lot à 
l'intérieur des limites de la ville, et d'autres 
contiennent des listes par numéro de cadastre 
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dater l'apparition des bâtiments, car un chiffre 
plus élevé paraît pour la première fois dans la 
colonne de la valeur des bâtiments et des 
améliorations. 

Un bon moyen d'obtenir des renseignements 
est de suivre les changements de la valeur des 
bâtiments et des améliorations. Si l'évaluation 
demeure constante, il est raisonnable de 
supposer que le terrain et le bâtiment 
demeurent à peu près dans la même condition. 
Lorsque l'évaluation d'une propriété donnée 
fait un bond alors que celle des propriétés 
avoisinantes demeure constante, cela signifie 
qu'un changement important a été apporté à la 
propriété. Il pourrait s'agir d'un ajout à un 
bâtiment existant, ou d'un nouveau bâtiment 
qui viendrait compléter ou remplacer une 
structure existante, ou occuper un lot vacant. 
Par contre, si l'évaluation des bâtiments 
chute, la cause pourrait être attribuable à la 
destruction de l'un des bâtiments par le feu ou 
à sa démolition. Il se pourrait aussi que la 
détérioration du bâtiment ou un zonage 
inférieur aient contribué à en réduire 
l'évaluation. Dans le cas d'un zonage 

inférieur, la même diminution se répercuterait 
sur les taxes des bâtiments voisins. 

Les rôles d'imposition comportent une 
indication lorsque le bâtiment a été abandonné 
ou lorsque les taxes n'ont pas été payées. 
Comme la propriété revient au gouvernement 
local à défaut de taxes, les rôles d'imposition 
témoigneront de ce changement de propriété, 
même avant les titres de propriété. En fait, à 
titre de témoins les plus immédiats des 
événements locaux, les rôles d'imposition 
contiennent souvent des changements de 
propriété avant qu'ils ne soient enregistrés 
dans les titres, particulièrement dans les 
parties du pays où les transactions foncières 
ne se font pas toujours de façon officielle. 

Il est important de se souvenir que les rôles 
d'imposition enregistrent l'apparition d'un 
bâtiment sur un lot mais ne le décrivent pas. 
Il peut tout aussi bien s'agir d'un nouveau 
bâtiment que d'une ancienne structure 
provenant d'un autre emplacement. De plus, 
les rôles d'imposition ne contiennent pas de 
renseignements sur les bâtiments appartenant 
à des organismes qui ne paient pas de taxes, 
comme les Églises et les gouvernements (de 
tous niveaux). 

Comme les rôles d'évaluation sont des 
documents de gouvernements locaux, ils se 
trouvent habituellement dans le bureau 
respectif des greffiers municipaux. Il est 
possible que des renseignements récents 
contenus dans ces dossiers soient considérés 
confidentiels. Les anciens rôles d'imposition 
ont pu être entreposés et oubliés, ou détruits. 
Si la ville possède des archives, un musée ou 
une bibliothèque, les anciens rôles d'imposition 
ont pu également y être déposés. 

Titres de propriété 
Les titres de propriété constituent l'enregis­
trement juridique de la propriété d'un bien qui 
n'est plus du domaine public ou entre les mains 
du gouvernement. Chaque fois qu'une 
personne transfère une propriété à une autre 
en vertu d'une vente, d'une location ou d'une 
succession, ou qu'une hypothèque est conclue, 
les parties ou leurs représentants ont 
l'obligation légale d'enregistrer ce transfert 
auprès du gouvernement. Les titres de 
propriété constituent les actes de ces enregis­
trements. 

Chaque titre de propriété fournit la 
description juridique du terrain, ainsi que sa 
forme, ses dimensions et souvent la nature des 
bâtiments qui s'y trouvent. Le nom du 
propriétaire précédent y est indiqué, de même 
que le nom de l'acheteur ou du nouveau 
propriétaire. Les professions et les lieux de 
résidence des deux parties y figurent 
également. En outre, le titre spécifie le genre 
de transfert. Si la propriété a été vendue, le 
prix de vente est habituellement indiqué, ainsi 
que les conditions de la transaction. Si la 
propriété est transmise par héritage, les 
conditions pertinentes du testament devraient 
être mentionnées. Dans les cas de mise sous 
séquestre d'une propriété ou de non-paiement 
d'une hypothèque, les détails devront figurer 
dans le transfert du titre de la propriété. 
Toutes les hypothèques de même que tous les 
droits de rétention ou de passage qui touchent 
la propriété sont également enregistrés et 
dûment notés. 

Les renseignements contenus dans un seul 
titre de propriété permettent de connaître 
l'emplacement d'un bien, sa propriété, sa 
valeur, etc., à un moment donné, c'est-à-dire 
au moment du transfert. Les titres de 
propriété ne font pas état des changements 
survenus à la propriété pendant qu'elle 
appartient au même propriétaire; cependant, il 
est possible de déterminer ces changements en 
comparant deux ou plusieurs titres de 
propriété consécutifs. En fait, une étude d'une 
série de titres (ou de tous les titres), pour une 
même propriété donnée, peut fournir un bon 
aperçu de son évolution. La description et la 
valeur de la propriété sont les facteurs qui 
permettent de faire des comparaisons. Leurs 
variantes les plus communes sont expliquées 
dans les pages qui suivent. 

Description de la propriété: 
Si les dimensions d'une propriété changent en 
passant d'un titre à un autre, cela peut 
signifier que le propriétaire a agrandi ou 
subdivisé le lot original. Les descriptions des 
bâtiments qui se trouvent sur la propriété 
peuvent également varier, ce qui laisse 
supposer la construction de nouvelles 
structures ou la démolition d'anciennes. (Tous 
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les titres de propriété ne décrivent pas les 
bâtiments.) Si la description de la propriété 
varie considérablement entre le premier et le 
deuxième titre, il est important de s'assurer 
qu'il s'agit de la même propriété. Dans les 
régions où les propriétés ne sont enregistrées 
que d'après le comté, la description générale 
et le nom du propriétaire, il est bien possible 
qu'il s'agisse en fait d'une autre propriété. Si 
la propriété est identifiée par son numéro de 
cadastre, il faut s'assurer que le système de 
numérotage dans la région n'a pas été changé 
ou n'a pas été mal utilisé, et qu'aucune erreur 
de transcription n'a été faite. Si les 
transactions subissent ces tests avec succès et 
que le chercheur est toujours convaincu qu'il a 
affaire à la bonne propriété, il lui faut alors 
vérifier d'autres sources contemporaines afin 
de déterminer quand et (si possible) pourquoi 
ces changements ont eu lieu. De toute 
évidence, s'ils sont enregistrés dans les titres 
de propriété, c'est qu'ils sont survenus entre 
les dates des deux titres identifiés. 

Valeur de la propriété: 
Le prix de vente de la propriété peut 
également fournir un excellent indice de 
changements survenus à cette propriété. Cela 
est particulièrement vrai d'une série de titres 
où le prix de vente demeure constant pendant 
une longue période de temps, puis diminue ou 
augmente soudainement. Si la valeur tombe, il 
est possible qu'un bâtiment important ait 
disparu. Par contre, si la valeur augmente 
sensiblement, cela pourrait indiquer qu'un 
bâtiment a été amélioré ou qu'un nouveau a 
été construit. Cependant, un changement de 
prix pourrait également signifier que le terrain 
même a été subdivisé ou élargi, et il faudrait 
alors vérifier la description de la propriété. 
Cela pourrait également vouloir dire que le 
propriétaire a été forcé de vendre la propriété 
a un prix inférieur à celui qu'il avait payé, ou 
qu'un acheteur voulait tellement obtenir la 
propriété qu'il était prêt à la payer plus cher 
que ce qu'elle valait. Par suite de l'inflation 
ou de la déflation, les prix peuvent enfin avoir 
la même valeur, bien que les chiffres semblent 
disproportionnés. La valeur de la propriété a 
peut-être fluctué de la même façon. La seule 
façon de contrôler ces explications est de 
vérifier la valeur des propriétés environnantes 
afin de déterminer si les mêmes conditions 
prévalent. 

Comme les titres de propriété ne 
fournissent pas un registre continu des 
changements mais indiquent seulement les 
conditions (et, par voie de comparaisons, les 
changements) qui existaient au moment des 
transferts, les séries de titres sont souvent un 
bon moyen de déterminer les périodes où sont 
survenus les changements. Lorsque les 
données demeurent constantes, les 

changements sont peu probables. Les périodes 
où les données ont fluctué devraient être 
étudiées plus à fond dans d'autres sources. 

Limites 
Les titres de propriété constituent une 
excellente source de renseignements pour 
effectuer des recherches sur les bâtiments 
privés, mais ils ne valent rien pour les 
bâtiments publics car les propriétés du 
gouvernement sont habituellement gardées sur 
la réserve originale. Il en va souvent de même 
des propriétés d'organismes religieux qui se 
trouvent sur les réserves originales de ces 
groupes. 

Mais, même en dehors de ces cas, les titres 
de propriété ne sont utiles, comme source de 
renseignements sur les bâtiments, que lorsque 
le propriétaire a joué le jeu, c'est-à-dire qu'il a 
indiqué le montant qu'il a vraiment payé pour 
la propriété ou qu'il a en fait enregistré la 
propriété. Au Canada, les ententes à l'amiable 
ont été longtemps un moyen d'effectuer des 
transferts de propriété à l'extérieur (et même 
à l'intérieur) de bon nombre de centres 
urbains. En conséquence, il peut exister des 
concessions de la Couronne pour des 
propriétés, puis ne pas y avoir de titres pour 
les cinquante ou les cent années qui suivent. 
On peut aussi trouver des interruptions 
importantes dans les séries, par exemple 
lorsque l'enregistrement d'une transaction 
nomme deux parties et que, 50 ans plus tard, 
une autre transaction, pour la même propriété, 
donne deux noms complètement différents. 
Lorsque la série des titres est interrompue, on 
peut quand même découvrir le nom du ou des 
propriétaires en suivant certaines filières, 
lesquelles varient selon les différentes 
juridictions foncières qui existent au Canada. 

Comment effectuer ces recherches 
Le domaine foncier est du ressort des 
provinces; en conséquence, les registres des 
transactions sont tenus en vertu des systèmes 
provinciaux. Heureusement, le système 
qu'utilise le gouvernement fédéral pour 
enregistrer les terrains territoriaux ne diffère 
pas sensiblement de celui utilisé dans 
certaines provinces. Les systèmes d'enregis­
trement des terres canadiennes sont donc de 
trois types qui correspondent aux régions où ils 
sont respectivement en vigueur; c'est ce dont 
nous allons maintenant traiter. 

Colombie-Britannique, sud de l'Ontario, 
Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Ile-du-
Prince-Édouard et Terre-Neuve: 
L'enregistrement des terres ce ces provinces 
relevait des comtés lorsque celles-ci étaient 
encore des colonies du gouvernement 
britannique; on retrouve donc aujourd'hui leurs 
titres de propriété dans les bureaux 
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